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140 . 27 MAI 1861 . Loi qui approuve la con . au département de l'agriculturc , du commerce et

vention de navigation conclue, le 1er mai 1861 , des travaux publics ;

entre la Belgique et la France ( 1 ) . (Monit . du Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pou

28 mai 1861.) voirs , trouvés en bonne et due forme, sont con

venus des articles suivants :

Léopold , etc. Les chambres ont adopté et nous
Art. 1er . Il y aura pleine el entière liberté de

sanctionnons ce qui suit :
commerce et de navigation entre les sujets des

Article unique. La convention de navigation deux hautes parties contractantes : ils ne paye

conclue, le 1er mai 1861 , entre la Belgique et la
ront pas , à raison de leur commerce ou de leur

France, sortira son plein et entier effet.
industrie , dans les ports , villes ou lieux quelcon

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle
ques des deux États , ' soit qu'ils s'y établissent ,

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la
soit. qu'ils y résident tempora irement, de droits ,

voie du Moniteur.

taxes ou impôts , sous quelque dénomination quc

Contre - signé par le ministre des affaires étran
ce soit, autres ou plus élevés que ceux qui se per

gères , M. le baron de VRIÈRE .
cevront sur les nationaux ; et les priviléges , im

munités et autres faveurs quelconques dont jouis

sent , en matière de commerce , les citoyens de

CONVENTION. l'un des deux États , seront communs à ceux de

l'autre .

Sa Majesté le Roi des Belges et Sa Majesté
Arl . 2. Les navires français vepant direcle

l'Empereur des Français, animés d'un égal désir
ment des ports de France , avec chargement, et

de contribuer au développement des relations
sans chargement de tout port quelconque, ne

commerciales et maritimes entre les deux pays,

en assurant à leurs pavillons respectifs la jouis- trée, soit à la sortie , soit durant leur séjour,pa yeront dans les ports de Belgique, soit à l'en

sance d'un régime réciproquement avantageux ,

ont résolu de conclure à cet effet une convention, pilotage, de quarantaine, de port, de phares, ou
d'autres ni de plus forts droits de tonnage, de

et ont nommé pour leurs plénipotentiaires , autres chargesqui pèsent surla coque du navire ,
savoir :

sous quelque dénomination que ce soil , perçus
Sa Majesté le Roi des Belges,

au profit de l'État, des ' comm unes, des corpora
M. Firmin Rogier, grand officier de l'ordre

de Leopold , décoré de la croix de Fer, grand quelconques, que ceux dont sont ou seront pas
tions locales, de particuliers ou élablissements

officier de l'ordre impérial de la Légion d'hon

sibles , en Belgique, les navires belges venant
neur , etc. , etc. , son envoyé extraordinaire et

des mêmes lieux et ayant lo même destination .ministre plénipolentiaire près Sa Majesté l’Em

Par réciprocité , et jusqu'à ce qu'il convienne
pereur des Français,

à la Belgique d'exempter ses propres navires de
Et M. Charles Liedts , grand officier de l'ordre

dc Léopold , décoré de la croix de Fer, grand
tout droit de tonnage, comme la France le fait

pour les siens , les navires belges venant directe
officier de l'ordre impérial de la Légion d'hon

ment des ports de Belgique avec chargement, etneur, etc. , etc. , son ministre d'État en mission

extraordinaire près Sa Majesté l'Empereur des sans chargement de tout port quelconque , ne

Français ; payeront dans les ports de France, soit à l'entrée ,

soit à la sortie , soit durant leur séjour, d'autres
Et Sa Majesté l'Empereur des Français,

ni de plus forts droits de lonnage que ceux queM. Thouvenel , sénateur de l'Empire, grand

croix de son ordre impérial de laLégion d'hon. lesnaviresfrançais auront à 'payer en Belgique,
conformément à la stipulation qui précède. Ils

neur, chevalier de l'ordre de Léopold de Belgi

que, etc., etc. , son ministre et secrétaire d'État seront , d'ailleurs, assimilés aux navires français
pour lous les autres droits ou charges énumérésau département des affaires étrangères,

El M. Rouher, sénateur de l'empire , grand dans le présent article .

croix de son ordre impérial de la Légion d'hon Les exceptions à la franchise de pavillon qui

alleindraient en France les navires français venant
neur, elc . , etc. , son ministre et secrélaire d'Élat

d'ailleurs que de Belgique , ou allant ailleurs

qu'en Belgique , seront communes aux navires

(1) Présentation à la chambre des représentants le belges faisant les mêmes voyages, et cette dispo
2 mai 1861. Exposé des motifs et texte du projet sition' sera réciproquement applicable en Belgique

de loi , ainsi que le texte de la convention ( Annales, aus navires français.

P: 156021363).
Rapport.- Discussion et adoption

Art . 3. Seront complétement affranchis des
17 mai.

Rapport au sénatle 22 mai 1861.- Discussion le droits de tonnage et d'expédition dans les ports .

23 et adoption le 24 mai . respectifs :
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1 ° Les navires qui , entrés sur lest de quelque pourra légalement avoir lieu dans les États de

lieu que ce soit, en ressortiront sur lest ; l'une des hautes parties contractantes par navires

2° Les navires qui , passant d'un port de l'un nationaux, pourront également y être importés

des deux États dans'un ou plusieurs ports du ou en être exportés par des navires de l'autre

même État, soit pour y déposer tout ou partic puissance . Les marchandises importées dans les

de leur cargaison , soit pour y composer ou com- ports de la Belgique ou de la France par les na

pléter leur chargement, justifieront avoir déjà vires de l'une ou de l'autre puissance, pourront

acquilté ces droits ; y être livrées à la consommation , au transit ou à

3° Les navires qui , entrés avecchargemeni dans la réexportation , ou enfin être mises en entrepôt ,

un port, soit volontairement, soit en relâche au gré du propriétaire ou de ses ayants cause, le

forcée, en sortiront sans avoir fait aucune opéra- tout , sans être assujetties à des droils de maga

tion de commerce. sinage , de surveillance ou autres de même nature,

Ne seront pas considérés , en cas de relâche plus forts que ceux auxquels seront soumises les

forcée , comme opération de commerce, le débar- marchandises apportées par navires nationaux .

quement et le rechargement des marchandises Art . 9. Les marchandises de loute nature im•

pour la réparation du navire , le transbordement portées directement de Belgique en France, sous

sur un aulre navire , en cas d'innavigabilité du pavillon belge et , réciproquement, les marchan
premier , les dépenses nécessaires au ravitaille- dises de loule nature , importées directement de

ment des équipages et la vente des marchandises France en Belgique sous pavillon français , joui

avariées, lorsque l'administration des douanes en ront des mêmes exemplions, restitutions de droits,

aura donné l'autorisation . primes ou autres faveurs quelconques ; elles ne

Art . 4. Le pavillon français continuera à jouir payeront respectivement d'autres ni de plus

en Belgique du remboursement du droit de péage forts droits de douane, de navigation on de péage ,

sur l'Escaut, lant que le pavillon belge en jouira perçus au profit de l'État , des communes, des

lui -même . corporations locales , de particuliers ou d'élablis

Art: 5. Les navires des deux nationsnaviguant sements quelconques, et ne seront assujetties à

au cabotage seront írailés , de part et d'autre, sur aucune autre formalité que si l'importation en

le même pied que les navires des nations les plus avait lieu sous pavillon national .
favorisées . Le pavillon français est assimilé au pavillon

Art . 6. Les deux hautes parties contractantes belge pour l'imporlaiion du sel brut de toute

se réservent la faculté d'imposer sur tout article provenance.

mentionné dans le présent traité, ou sur tout Art . 10. Le bénéfice des art . 2 el 8 du présent

autre article , des droits de débarquement ou Iraité est acquis aux bâtiments français se ren

d'embarquement affectés à la dépense des élablis- dant , chargés ou sur lest , des ports de l'Algérie

sements nécessaires au port d'importation et en Belgique et vice- verså .

d'exportation . Les bâtiments sous pavillon belge employés au

Mais , en ce qui concerne le placement des na- même intercours jouiront dans les ports de,

vires , leur chargement ou leur déchargement l’Algérie d'une réduction de 50 p . c . sur le taux

dans les ports, rades , havres ou bassins , et gé- général des droits de lonnage .

néralement pour toutes les formalités ou dispo- Art . 11. Les marchandises de toute nature qui

sitions quelconques , auxquelles peuvent être seront exportées de Belgique par navires français

soumis les navires de commerce , leurs équipages ou de France par navires belges , pour quelquc

et leurs cargaisons , il ne sera accordé aux na- destinalion que ce soit , ne seront pas assujetties

vires nationaux, dans l'un des deux Étals , aucun à d'autres droits ni formalités de sortie que si

privilége ni aucune faveur qui ne le soit égale- elles étaient exportées par navires nationaux , et

ment aux na vires de l'autre puissance ; la volonté clles jouiront , sous l'on et l'autre pavillon, de

des haules parties contra ctanles étant que , sous toute prime ou restitution de droits et autres

ce rapport aussi , les bâtiments belges et les bâti- faveurs qui sont ou seront accordées, dans chacun

ments français soient, traités sur le pied d'une des deux pays , à la navigation nationale.

parfaite égalité . Art. 12. Les navires belges entrant dans un

Art . 7. La nationalité des bâtiments sera ad- port de France et, réciproquement, les navires

mise, de part et d'autre, d'après les lois et règle- français entrant dans un port de Belgique , et qui

ments particuliers à chaque pays, au moyen des n'y voudraient décharger qu'une partie de leur

titres et palenles délivrés par les autorités com- cargaison , pourront, en se conformant aux lois

pétenles aux capitaines, patrons et bateliers . et règlements des États respectifs, conserver å

Art . 8. Tous les produits et autres objets de leur bord la partie de leur cargaison qui serait

commerce dont l'importation ou l'exportation destinée à un autre port, soit du même pays,
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soil d'un autre, el Ja réexporter sans étroastreints ' dire détenus el gardés dans les prisons du pays ,

à payer , pour celle dernière partie de leur car- à la réquisition et aux frais des agents préciſés ,

gaison , aucuns droits de douanc, sauf ceux de jusqu'au moment où ils seront réintégrés à boril

surveillance , lesquels d'ailleurs ne pourront être du bâtiment auquel ils appartiennent, ou jusqu'à

perçus qu'au taux fixé pour la navigation natio- ce qu'une occasion se présente de les renvoyer

nale . dans le pays desdits agents , sur un navire de la

Art. 13. Les stipulations des aut. 1 , 2 , 6 , 7 , 8 , même ou de toute adlre nation .

9, 11 et 12 , s'appliquent tant à la navigation par Si pourtant celle occasion ne se présentait pas

rivières et par canaux qu'à la navigation mari- dansle délai de deux mois, à compler du jour de

time , de manière que nommément par rapport leur arrestation , ou si les frais de Icur emprison

aux droits de douane, aux droits de navigation nement n'étaient pas régulièrement acquillés par

pesant, soit sur les navires , soit sur les cargai - la partie à la requèle de laquelle l'arrestation a

sons, ainsi qu'à lout autre droit ou charge, de élé opérée, lesdits déserleurs seront remis en

quelque nalure ou dénomination que ce soit , les liberté saps qu'ils puissent être arrélés de nou

navires ou bateaux appartenant à l'une ou l'autre veau pour la même cause.

partie contractante, ainsi que leurs chargements, Néanmoins, si le déserteur avait commis, en

ne pourront être grevés de droits autres ou plus outre, quelque délit à terre, son extradition pourra

élevés que ceux dont sont ou seront frappés les èlre différée par les aulorités locales jusqu'à ce

navires ou baleaux nationaux et leurs charge- quc le tribunal compelent ait dûment stalué sur

ments ; ils ne pourront non plus être soumis à le dernier délit el que le jugement intervenu ail

des formalités aulres ou plus onéreuses que celles reçu son entière exécution .

auxquelles sont assujettis les navires ou baleaux Il est également entendu que les marins ou

nationaux et leurs chargements. autres individus faisant partie de l'équipage, su

1 Les bateliers belges naviguant dans les eaux jets du pays où la désertion a lieu , sont exceptés

intérieures de la France el , réciproquement , les des stipulations du présent article .

bateliers français naviguant dans les eaux inté- Art . 16. Toutes les opérations relatives au sau -

rieureş de la Belgique, jouiront du même traite- velage des navires belges naufragés sur les coles

ment que les bateliers nationaux, quant au droit de France seront dirigées par les consuls ou vice

de palente . consuls de Belgique et, réciproquement, les con

Art . 14. Il est fait exception aux stipulations suls et vicc-consuls français dirigeront les opéra

de la présente convention , en ce qui concerne les tions relatives au sauvetage des navires de leur

avantages dont les produits de la pèche nationale nalion , naufragés ou échoués sur les côtes de

sont ou pourront élre l'objet dans l'un ou l'autre Belgique.

pays. L'intervention des autorités locales aura scule

Art. 13. Les consals, vice - consuls et agents ment licu dans les deux pays pour maintenir

consulaires de chacune des deux haules parties l'ordre, garantir les intérêts des sauveteurs, s'ils

contractanles , résidant dans les États de l'autre , sont étrangers aux équipages naufragés, et assu

recevront des autorités locales toute aide et as- rer l'exécution des dispositions à observer pour

sistance pour la recherche, saisie el arrestation l'entrée et la sortie des marchandises sauvécs . Eu

des marins et autres individus faisant partie de l'absence cl jusqu'à l'arrivée des consuls ou vice

l'équipage des navires de guerre ou de commerce consuls, les autorités locales devront, d'ailleurs,

de leurs pays respectifs, qu'ils soient ou non in- prendre loutes les mesures nécessaires pour la

culpés decrimes , délits ou contraventions commis protection des individus et la conservation des

à bord desdits bâtiments. effets naufragés.

A cet effet, ils s'adresseront par écrit aux tri- Il est de plus convenu que les marchandises

bunaux, juges ou fonctionnaires compétents et sauvées ne seront lenues à aucun droit de douane ,

justifieront par l'exhibition des registres du ba- à moins qu'elles ne soient admises à la consom

timeal , rôle d'équipage ou autres documents mation intérieure .

officiels, ou bien si le navire était parti, par la Art . 17. Lesdits consuls , vice-consuls et chan

copie desdites pièces dûment certifiée par eux, celicrs des hautes parties contractantcs jouiront

que les hommes qu'ils réclament ont réellement respectivement, dans les deux pays, des avan

fait partie dudit équipage. lages de toute sorte accordés ou qui pourront être

Sur celle demande ainsi justifiée, la remise ne accordés à ceux de la nation la plus favorisée : le

pourra leur élre refusée. tout , bien entendu , sous condition de récipro

Lesdits déserleurs , lorsqu'ils auront été arrêtés, cité.

resleront à la disposition des consuls , vice - con- Art . 18. Les deux hautes parties contractantes

suls ou agents consulaires , et pourront mèmc ne pourront accorder aucun privilége, faveur ou

3me séR . TOME XXXI . - ANNÉE 1861. .
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immunité concernant le commerce ou la naviga
CONVENTIOX.

lion à un aulre Etat , qui ne soit aussi , et à l'in .

stanı , élendu à leurs sujels respectifs. S. M. le Roi des Belges et S. M. l'Empereur des

Art. 19. La présente convention, qui remplacera Français, également animés du désir de protéger

celle du 17 novembre 1849, restera en vigueur les sciences, les arts et les lettres , el d'encoura

pendant dix années à partir du jour de l'échange ger Içur application à l'industrie , ont à ces fins

des ratifications. Dans le cas où aucune des deux
résolu d'adopter, d'un commun accord , les me

haules parties contractanles n'aurait signifié,douze sures qui leur ont paru les plus propres à assurer ,
mois avant l'expiration de ladite période de dix

réciproquement dans les deux pays , aux auleurs

années , son intention d'en faire cesser les effets, la ei aux industriels ou à leurs ayants cause, la

convention continuera à rester en vigueur encore propriété des euvres de lillératurc ou d'art, ct

une année el ainsi de suite d'année en année, jus- desmarques, modèles ou dessins de fabrique, el

qu'à l'expiration d'une annéc à partir du jour où
ont , à cet effet, nommé pour leurs plénipoten

l'une ou l'autre des hautes parties contractantes tiaires, savoir :

l'aura dénoncée.
S. M. le Roi des Belges ,

Art . 20. Les ralifications de la présente con- M. Firmin Rogier , grand ſlicier de l'ordre

vention seront échangées à Paris en même lemps de Léopold , décoré de la croix de Fer , grand

que celles du traité de commerce et de la conven officier de l'ordre impérial de la Légion d'hon .

tion lillérairc, signés sous la date de ce jour , dans neur , etc. , elc ., etc. , son envoyé extraordinaire

le délai de deux mois ou plus tôt si faire se peul . el ministre plénipotentiaire près S. M. l'Empereur

En foi de quoi , les plénipotentiaires respectifs des Français ;

l'ont signée et y ont apposé le cachet de leurs Et M. Charles Liedis , grand officier de l'ordre

de Léopold , décoré de la croix de Fer, grand

fait en double expédition à l'aris , le premier officier de l'ordre impérial de la Légion d'hon

jour du inois de mai dc l'an de grâce mil huit neur , etc. , etc. , clc . , son ministre d'Étal en mis

cent soixante el un.

sion extraordinaire près S. M. l'Empereur des

( L. S. ) FIRMIN ROGIER . (L. S. ) THOUVENEL .
Français ;

( L. S. ) LiedtS. (L. S. ) Rouher .
El S. M. l'Empereur des Français,

L'échange des ratifications a cu licu à Paris, M. Thouvenel, sénateur de l'empire, graud

le 27 mai 1861 . croix de son ordre impérial de la Légion d'hon

neur, chevalier de l'ordre de Léopold de Bel

141 . 27 MAI 1861 . - Loi qui approuve la cor
gique, etc. , clc . , etc. , son ministre et secrétaire

vention concluc, le ſer mai 1861 , entre la Bel .
d'État au département des affaires élrangères ,

gique et la France, pour la garantie réciproque croix de sonordre impérial de la Légion d'hon
Et M. Rouher , sénateur de l'empire, grand

de la propriéle lilléraire, arlistique et indus

trielle ( 1 ) . (Monil . du 28 mai 1861. )

neur , clc. , etc., etc. , son ministre et secrétaire

d'Élat au département de l'agriculture , du com

Léopold , etc. Les chambres ont adopté et nous incrce et des travaux publics ;

sanctionnons ce qui suit : Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pou

Article uniquc. La convention concluc , le voirs , lrouvés en bonne et due forme, sont con

fcr mai 1861 , entre la Belgique et la France, pour venus des articles suivants :

la garantie réciproque de la propriété des æuvres
Arb . fer . Les auteurs de livres , brochurcs ou

de littérature ou d'ari , ct des marques, modèles autres écrils, de compositions musicales, d'auvres

" ou dessins de fabrique, sortira son plcin ct entier de dessin , de peinture, de sculplure, de gravure ,

effet . de lithographie et de toules autres productions

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle analogues du domaine littéraire ou artistique ,

soit revélue dusceau de l'État et publiée par la jouiront, dans chacun des deux États , récipro

voie du Moniteur. quement, des avantages qui y sont ou y seront

Contre-signé par le ministre des affaires étran . altribués par la loi à la propriété des ouvrages de

gères , M. le baron de VRIÈRE. lillérature ou d'art , et ils auront la même prolec

tion et le même recours légal contre loule alleinle

(1) Présentation à la chambre desreprésentants le porlée à leurs droits ,que si celle atteinte avait

2mai 1861.:- Exposé des motifs et texte du projet élé commise à l'égard d'auteurs d'ouvrages pu

de loi , ainsi que le texte de la convention et les bliés , pour la première fois, dans le pays même.

annexes ( Annales, p . 1351-1359).- Rapport le 6 mai , Toutefois , ces avantages ne leur sont récipro
p . 1625-1626 . Discussion et adoption le 15 mai .

Rapport au sénat le 22 mai 1861. - Discussion
quement assurés que pendant l'existence de leurs

le 23 et adoption le 24 mai . droits dans le pays où la publication originale a


